COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 20 MARS 2008

Présents : Monsieur Michel MARESCOT  - Maire –

Monsieur Laurent SIMON – Monsieur Bernard MULLER– Monsieur Léopold ANDREU adjoints

Madame Isabelle de la PORTE des VAUX – Madame Christine RENARD – Madame Anne-Marie GAULT – Madame Sophie DIERRE – Monsieur Michel WEITER – Monsieur Fabrice ASSAL – Monsieur Jackie MARTIN – Madame Sylvaine de KEYZER – Monsieur Philippe GANNE – Monsieur Frédéric DANA
EXCUSE : Monsieur Alain FAURE qui a donné pouvoir à Monsieur le Maire

A été élu secrétaire Monsieur Fabrice ASSAL
 CREATION DES COMMISSIONS
COMMISSION DES FINANCES ET DU BUDGET 

Jackie MARTIN- Isabelle de la PORTE DES VAUX- Laurent SIMON – Léopold ANDREU – Frédéric DANA
COMMISSION DU PERSONNEL

Bernard MULLER - Christine RENARD – Michel WEITER – Philippe GANNE
COMMISION DES TRAVAUX – URBANISME  – VOIRIE – SECURITE – ENVIRONNEMENT

Anne-Marie GAULT- Isabelle de la PORTE DES VAUX – Léopold ANDREU – Bernard MULLER – Laurent SIMON – Alain FAURE – Frédéric DANA
COMMISSION DES JEUNES ET DE L’ECOLE  et 

DELEGATION AUPRES DU CONSEIL D’ECOLE 

Sophie DIERRE – Fabrice ASSAL – Michel WEITER – Christine RENARD
COMMISSION ANIMATION – COMMERCE – ASSOCIATIONS

Sylvaine de KEYZER – Fabrice ASSAL – Frédéric DANA – Sophie DIERRE – Bernard MULLER – Alain FAURE – Laurent SIMON
C.C.A.S 6 MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

Michel MARESCOT : Frédéric DANA – Fabrice ASSAL – Sophie DIERRE – Laurent SIMON – Christine RENARD – Michel WEITER
ECOLE DE MUSIQUE

Michel MARESCOT – suppléante Anne –Marie GAULT
CNAS

Membre du conseil municipal    :        Bernard MULLER
Membre du personnel                          Jocelyne CANU
OFFICE DU TOURISME

Michel MARESCOT – Sylvaine de KEYZER – Frédéric DANA
COMITE DE JUMELAGE 

Michel MARESCOT – Bernard MULLER – Michel WEITER 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Monsieur Michel MARESCOT
MEMBRES TITULAIRES

Monsieur Laurent SIMON – Monsieur Léopold ANDREU – Monsieur Jackie MARTIN 

MEMBRES SUPPLEANTS

Monsieur Bernard MULLER – Monsieur Michel WEITER – Monsieur Frédéric DANA
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Monsieur le Maire expose que l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil Municipal, la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat un certain nombre des attributions de cette assemblée. Il l’invite à examiner s’il convient de faire application de ce texte. 

Comme il s’agit de pouvoirs délégués, Monsieur le Maire doit, selon les dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) « en rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal.
INDEMNITES MAIRE ET ADJOINTS
Le taux maxima fixé par la Loi est fonction de la population municipale  résultant du dernier recensement. La commune comptant actuellement 769 habitants est située dans la strate de population comprise entre 500 et 999 habitants.

Le conseil municipal
ARTICLE 1er  Décide de fixer le montant des indemnités au taux maximum pour l’exercice effectif des fonctions de maire, d’adjoints dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux.
LANCEMENT D’UN MARCHE PUBLIC

Monsieur le Maire informe l’ensemble du conseil municipal, qu’il est souhaitable de lancer  une consultation d’entreprises pour le remplacement des balustrades et garde corps rue des bains, escalier du pavillon des flots, promenade à côté du cercle nautique… 

Le conseil municipal à l’unanimité a donné son accord.
ACHAT DE MATERIEL

Le conseil municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à acheter 2 débroussailleuses pour une dépense de 1 100 €. 
TRAVAUX RAVALEMENT 2 RUE DU MARECHAL FOCH
Le conseil municipal donne son accord pour les travaux de ravalement de l’immeuble situé au 2, rue du Maréchal Foch, « atelier Anna » pour une dépense de 3 800 €, qui sera inscrite au budget primitif 2008 section d’investissement.
TRAVAUX TENNIS

Le conseil municipal donne son accord pour les travaux de mise en sécurité du mur d’entraînement et la mise aux normes du court N° 2. Le montant de cette dépense s’élève à
4 704.71 € 
POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME

LE MAIRE

Michel MARESCOT

